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(54) Station de transport en commun

(57) Station de transport en commun comportant une
interface utilisateur (6) permettant à un utilisateur de faire
une demande d’arrêt d’un véhicule de transport en com-
mun et un dispositif de signalisation (8) adapté pour si-
gnaler la demande d’arrêt aux véhicules de transport en
commun approchant de la station. La station comporte

une unité centrale électronique reliée à l’interface utilisa-
teur, au dispositif de signalisation et à une source d’in-
formation relative à l’arrivée des véhicules de transport
en communs. L’unité centrale désactive le dispositif de
signalisation lorsque la source d’information détermine
qu’un véhicule de transport en commun arrive à la station.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention est relative aux stations
(arrêts) de transport en commun.
[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne une
station de transport en commun appartenant à au moins
une ligne de transport en commun, comportant :

- une superstructure fixe,
- une interface utilisateur portée par la superstructure,

permettant à un utilisateur de faire une demande
d’arrêt d’un véhicule de transport en commun appar-
tenant à ladite ligne,

- au moins un dispositif de signalisation porté par la
superstructure fixe et adapté pour signaler la deman-
de d’arrêt aux véhicules de transport en commun
approchant de la station.

ARRIERE-PLAN DE L’INVENTION

[0003] Le document US6621177 décrit un exemple
d’une telle station, dans laquelle le dispositif de signali-
sation est désactivé après une certaine temporisation,
ce qui oblige l’utilisateur à renouveler régulièrement sa
demande d’arrêt.

OBJETS DE L’INVENTION

[0004] La présente invention a notamment pour but de
pallier cet inconvénient.
[0005] A cet effet, selon l’invention, une station du gen-
re en question est caractérisée en ce qu’elle comporte
une unité centrale électronique reliée à l’interface utilisa-
teur, au dispositif de signalisation et à une source d’in-
formation relative à l’arrivée des véhicules de transport
en communs,
ladite source d’information étant adaptée pour donner
automatiquement, sans intervention d’un opérateur (no-
tamment conducteur du véhicule), des informations sur
l’arrivée des véhicules de transport en commun à la sta-
tion,
ladite unité centrale étant adaptée pour activer le dispo-
sitif de signalisation en fonction des demandes d’arrêt
faites sur l’interface utilisateur et désactiver ledit dispositif
de signalisation lorsque la source d’information détermi-
ne qu’arrive à la station un véhicule de transport en com-
mun de ladite ligne.
[0006] Grâce à ces dispositions, on évite l’inconvé-
nient susmentionné existant dans l’art antérieur, et on
rend service à la fois aux utilisateurs qui demandent ainsi
aisément l’arrêt d’un véhicule à la station, et aux conduc-
teurs des véhicules qui ont une information fiable que
l’arrêt du véhicule est demandé à la station.
[0007] Dans divers modes de réalisation de la station
selon l’invention, on peut éventuellement avoir recours
en outre à l’une et/ou à l’autre des dispositions suivantes :

- le dispositif de signalisation est adapté pour donner
une signalisation visuelle ;

- le dispositif de signalisation comporte une lumière
visible par un conducteur de véhicule de transport
en commun ;

- l’unité centrale communique en outre avec un dis-
positif d’information des voyageurs et l’unité centrale
est adaptée pour faire émettre par ce dispositif d’in-
formation des voyageurs, une confirmation que la
demande d’arrêt est prise en compte ;

- l’unité centrale est adaptée pour faire émettre par le
dispositif d’information des voyageurs, un temps
d’attente d’au moins un prochain véhicule de trans-
port en commun sur la ligne souhaitée ;

- la source d’information comporte une interface radio
adaptée pour établir une communication radio à
courte portée avec les véhicules de transport en
commun, uniquement lorsque les véhicules de
transport en commun sont séparés de ladite interfa-
ce radio inférieure à une limite prédéterminée, cette
limite étant inférieure à 20 m ;

- ladite interface radio est un lecteur RFID ;
- la source d’information comporte une caméra adap-

tée pour repérer un identifiant visuel porté par les
véhicules de transport en commun ;

- la source d’information comporte une interface de
communication communiquant avec un centre d’in-
formation distant pour recevoir des données relati-
ves aux positions des véhicules de transport en
commun ;

- ladite interface de communication communique
avec le centre d’information distant pour recevoir des
temps d’attente des prochains véhicules de trans-
port en commun arrivant à la station ;

- l’interface utilisateur comporte au moins un bouton
de demande d’arrêt ;

- la station appartient à plusieurs lignes de transport
en commun, l’interface utilisateur étant adaptée pour
permettre à l’utilisateur de choisir la ligne de trans-
port en commun sur laquelle un arrêt est demandé
et le dispositif de signalisation étant adapté pour in-
diquer la ligne sur laquelle un arrêt est demandé ;

- la station comporte au moins un capteur de présence
communiquant avec l’unité centrale et ladite unité
centrale est adaptée pour désactiver le dispositif de
signalisation lorsque le capteur de présence ne dé-
tecte plus aucune présence d’un utilisateur à la sta-
tion.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0008] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront au cours de la description suivante
de plusieurs de ses modes de réalisation, donnés à titre
d’exemples non limitatifs, en regard du dessin joint.
[0009] Sur les dessins :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un arrêt
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d’autobus dans lequel l’invention peut être mise en
oeuvre,

- la figure 2 est un schéma bloc illustrant le dispositif
électronique utilisé dans l’arrêt d’autobus de la figure
1, dans une première forme de réalisation de l’inven-
tion, et

- les figures 3 et 4 sont similaires aux figures 1 et 2,
dans une deuxième forme de réalisation de l’inven-
tion.

DESCRIPTION PLUS DETAILLEE

[0010] Sur les différentes figures, les mêmes référen-
ces désignent des éléments identiques ou similaires.
[0011] La figure 1 représente une station 1 appartenant
à un réseau de transports en commun, par exemple un
arrêt d’autobus. Dans ce qui suit, on fera référence uni-
quement à l’exemple des autobus, mais l’invention serait
applicable à d’autres types de véhicules de transport en
commun, par exemple train, métro, tramway.
[0012] Cette station 1 appartient à au moins une ligne
de transport en commun, par exemple deux lignes L1,
L2 dans l’exemple représenté.
[0013] La station 1 comporte une infrastructure fixe qui
peut se présenter sous toute forme connue, poteau, pan-
neau, ou abri comme dans l’exemple représenté. Plus
particulièrement, lorsque la station 1 est un abri, elle peut
comporter un toit 2 porté par une structure de support 3.
[0014] Cette superstructure porte une interface utilisa-
teur, permettant à un utilisateur de faire une demande
d’arrêt d’un autobus appartenant à l’une des lignes L1,
L2. Cette interface utilisateur peut comporter par exem-
ple des boutons 6 de demande d’arrêt, un pour chaque
ligne L1, L2 dans l’exemple représenté, pour permettre
à un utilisateur P de demander l’arrêt d’un autobus à la
station 1. Dans l’exemple considéré, ces boutons 6 de
demande d’arrêt sont disposés sur une paroi 4 de la su-
perstructure de la station, laquelle paroi 4 peut par exem-
ple regrouper l’essentiel de l’appareillage électronique
de la station 1 qui peut comprendre également un écran
tactile 5, un deuxième écran 9, éventuellement un dé-
tecteur de présence 10 (radar, infra-rouge ou autre), ainsi
que des organes électroniques internes représentés sur
la figure 2, comprenant par exemple :

- une unité centrale électronique 11, notamment de
type microprocesseur ou microcontrôleur, comman-
dant les écrans 5, 9 susmentionnés et recevant des
informations des boutons de demande d’arrêt 6 et
du détecteur 10 (S),

- une source d’information relative à l’arrivée des vé-
hicules de transport en communs, ladite source d’in-
formation étant adaptée pour donner automatique-
ment, sans intervention d’un opérateur, des informa-
tions sur l’arrivée des véhicules de transport en com-
mun à la station : dans l’exemple considéré ici, cette
source d’information est une interface radio courte
portée 12 (RFID INT.) commandée par l’unité cen-

trale 11, par exemple une interface RFID capable de
lire un transpondeur RFID 12a (RFID TRANSP.) em-
barqué dans un autobus B, avec une portée par
exemple inférieure à 30m (par exemple à une portée
maximale inférieure à 10m, notamment de l’ordre de
5m),

- une interface 13 de type téléphonique ou similaire,
commandée par l’unité centrale 11 (TEL. INT.), com-
muniquant par voie filaire ou radio avec un centre
d’information distant 14 (SERV.), par exemple un
serveur.

[0015] Par ailleurs, la station 1 comporte au moins un
dispositif de signalisation 8 commandé par l’unité cen-
trale et porté par la superstructure fixe (par exemple par
le toit 2) et adapté pour signaler une demande d’arrêt
aux autobus approchant de la station 1. Lorsque plu-
sieurs lignes L1, L2 desservent la station 1 comme dans
l’exemple représenté, le dispositif de signalisation per-
met d’indiquer la ligne sur laquelle un arrêt est demandé
par un utilisateur de la station. Par exemple, le dispositif
de signalisation 8 peut être une lumière, portée par exem-
ple par un panneau 7 situé en hauteur, notamment sur
le toit de la station 1, et orientée vers les autobus arrivant
à la station 1. Dans l’exemple représenté, le panneau 7
comporte deux lumières 8 avec l’indication de la ligne
correspondante L1, L2.
[0016] L’interface de communication 13 permet à l’uni-
té centrale 11 de recevoir des informations pour les voya-
geurs et l’unité centrale est adaptée pour faire afficher
ces informations sur un dispositif d’information des voya-
geurs, notamment sur l’écran 9 susmentionné. Cette in-
formation peut par exemple consister en des temps d’at-
tente des prochains autobus, éventuellement rapatriés
directement depuis le serveur 14.
[0017] Le dispositif qui vient d’être décrit fonctionne
comme suit.
[0018] Lorsque l’utilisateur P souhaite prendre le pro-
chain autobus sur une des lignes desservant la station
1, par exemple la ligne L1, il appuie sur le bouton 6 de
demande d’arrêt correspondant à la ligne L1, de sorte
que l’unité centrale 11, qui reçoit cette information, com-
mande l’allumage de la lumière 8 correspondant à la ligne
L1. Avantageusement, l’unité centrale commande éga-
lement l’émission d’un signal, vers l’intérieur de la station
1, indiquant que la demande d’arrêt est prise en compte.
Ce signal peut notamment être un message affiché sur
l’écran susmentionné, accompagné du temps d’attente
d’au moins un prochain autobus sur la ligne souhaitée.
[0019] On notera que, lorsque la station 1 comporte
un écran tactile 5 comme dans l’exemple considéré, cet
écran tactile pourrait être utilisé en remplacement ou en
complément des boutons 6 pour permettre à l’utilisateur
de demander l’arrêt d’un autobus.
[0020] Eventuellement, lorsque la station 1 comporte
un capteur de présence 10 comme dans l’exemple con-
sidéré, l’unité centrale 11 peut être adaptée pour désac-
tiver le dispositif de signalisation 8 lorsque le capteur de
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présence ne détecte plus aucune présence d’un utilisa-
teur à la station avant l’arrivée de l’autobus.
[0021] Lorsqu’un autobus B arrive à la station 1, le con-
ducteur voit la ou les lumières 8 allumées et sait si l’arrêt
à la station est demandé par une personne P présente
à la station. Lorsque l’autobus B arrive à la station, l’in-
terface RFID 12 de la station détecte le transpondeur
12a de l’autobus, qui lui donne notamment la ligne con-
cernée et éventuellement un identifiant de l’autobus. Si
l’autobus en question appartient à la ligne L1 sur laquelle
est demandé un arrêt dans l’exemple considéré ici, l’unité
centrale 11 sait alors que l’autobus demandé est arrivé
et désactive la lumière 8 de la ligne L1 ainsi que la con-
firmation d’arrêt demandé, sur l’écran 9.
[0022] En variante, l’interface RFID 12 pourrait être
supprimée, et l’arrivée des autobus B pourrait être dé-
tectée par des données relatives aux positions des auto-
bus reçues du serveur 14 par l’interface de communica-
tion 13, laquelle constitue alors la source d’information
susmentionnée relative à l’arrivée des autobus. Les don-
nées relatives aux positions des autobus peuvent notam-
ment être les temps d’attente susmentionnés des auto-
bus (lorsque le temps d’attente devient nul, cela signifie
que l’autobus est arrivé en station). Le fonctionnement
de la station 1 est par ailleurs le même que décrit ci-
dessus.
[0023] La deuxième forme de réalisation, représentée
sur les figures 3 et 4, est également très similaire à la
première forme de réalisation et ne sera donc pas décrite
en détail. Dans cette deuxième forme de réalisation, l’in-
terface RFID 12 est remplacée par une caméra 15
(CAM.) communiquant avec l’unité centrale 11 et dispo-
sée par exemple sur le panneau 7, de façon à faire face
aux autobus B arrivant à la station 1 dans le sens de la
flèche 17 (figure 4), de façon que la caméra 15 voie par
exemple un panneau 16 porté par l’autobus B en indi-
quant notamment la ligne de cet autobus (L1 dans
l’exemple représenté). L’unité centre=ale 11 peut être
pourvue d’un programme de reconnaissance d’image qui
lui permet de déterminer la ligne de l’autobus B en fonc-
tion de l’image donnée par la caméra 15. Le fonctionne-
ment de la station 1 est par ailleurs le même que déjà
décrit pour la première forme de réalisation de l’invention.

Revendications

1. Station (1) de transport en commun appartenant à
au moins une ligne de transport en commun (L1, L2),
comportant :

- une superstructure fixe (2, 3),
- une interface utilisateur (6, 4) portée par la su-
perstructure, permettant à un utilisateur de faire
une demande d’arrêt d’un véhicule de transport
en commun (B) appartenant à ladite ligne,
- au moins un dispositif de signalisation (8) porté
par la superstructure fixe et adapté pour signaler

la demande d’arrêt aux véhicules de transport
en commun approchant de la station,
caractérisée en ce qu’elle comporte une unité
centrale électronique (11) reliée à l’interface uti-
lisateur (6, 4), au dispositif de signalisation (7)
et à une source d’information (12 ; 13 ; 15) re-
lative à l’arrivée des véhicules de transport en
communs,
ladite source d’information (12 ; 13 ; 15) étant
adaptée pour donner automatiquement, sans in-
tervention d’un opérateur, des informations sur
l’arrivée des véhicules de transport en commun
à la station (1),
ladite unité centrale (11) étant adaptée pour ac-
tiver le dispositif de signalisation (8) en fonction
des demandes d’arrêt faites sur l’interface utili-
sateur et désactiver ledit dispositif de signalisa-
tion lorsque la source d’information (12 ; 13 ; 14)
détermine qu’arrive à la station un véhicule de
transport en commun (B) de ladite ligne.

2. Station selon la revendication 1, dans laquelle le dis-
positif de signalisation (8) est adapté pour donner
une signalisation visuelle.

3. Station selon la revendication 2, dans laquelle le dis-
positif de signalisation (8) comporte une lumière vi-
sible par un conducteur de véhicule de transport en
commun.

4. Station selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle l’unité centrale (11) com-
munique en outre avec un dispositif (9) d’information
des voyageurs et l’unité centrale est adaptée pour
faire émettre par ce dispositif (9) d’information des
voyageurs, une confirmation que la demande d’arrêt
est prise en compte.

5. Station selon la revendication 4, dans laquelle l’unité
centrale est adaptée pour faire émettre par le dispo-
sitif (9) d’information des voyageurs, un temps d’at-
tente d’au moins un prochain véhicule de transport
en commun sur la ligne souhaitée.

6. Station selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle la source d’information
comporte une interface radio (12) adaptée pour éta-
blir une communication radio à courte portée avec
les véhicules de transport en commun (B), unique-
ment lorsque les véhicules de transport en commun
(B) sont séparés de ladite interface radio inférieure
à une limite prédéterminée, cette limite étant infé-
rieure à 20 m.

7. Station selon la revendication 6, dans laquelle ladite
interface radio (12) est un lecteur RFID.

8. Station selon l’une quelconque des revendications
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précédentes, dans laquelle la source d’information
comporte une caméra (15) adaptée pour repérer un
identifiant visuel (16) porté par les véhicules de
transport en commun (B).

9. Station selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle la source d’information
comporte une interface de communication (13) com-
muniquant avec un centre d’information distant (14)
pour recevoir des données relatives aux positions
des véhicules de transport en commun (B).

10. Station selon la revendication 9, dans laquelle ladite
interface de communication (13) communique avec
le centre d’information distant (14) pour recevoir des
temps d’attente des prochains véhicules de trans-
port en commun (B) arrivant à la station.

11. Station selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle l’interface utilisateur
comporte au moins un bouton (6) de demande d’ar-
rêt.

12. Station selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle la station appartient à
plusieurs lignes de transport en commun (L1, L2),
l’interface utilisateur étant adaptée pour permettre à
l’utilisateur de choisir la ligne de transport en com-
mun (L1, L2) sur laquelle un arrêt est demandé et le
dispositif de signalisation (8) étant adapté pour indi-
quer la ligne sur laquelle un arrêt est demandé.

13. Station selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle la station comporte au
moins un capteur de présence (10) communiquant
avec l’unité centrale (11) et ladite unité centrale est
adaptée pour désactiver le dispositif de signalisation
(8) lorsque le capteur de présence ne détecte plus
aucune présence d’un utilisateur à la station.
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Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
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